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Formulaire d’activité – LEMV-18a
Activité susceptible de porter atteinte à un spécimen d’une espèce floristique menacée ou vulnérable
Article 18 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables



Renseignements
Portée du formulaire
Ce formulaire vise à présenter une nouvelle demande d’autorisation pour réaliser une activité susceptible de porter atteinte à une espèce floristique menacée ou vulnérable au sens de l’article 16 de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (LEMV). 
Fournir les renseignements demandés
Les renseignements sont demandés conformément à l’article 20 de la LEMV. Ils peuvent être fournis à même le formulaire ou dans un document joint à la présente demande, auquel cas vous devez indiquer le nom du document joint ainsi que la section où figurent lesdits renseignements.
Vous devez répondre à toutes les questions à moins d’indication contraire. Ne fournissez pas d’informations personnelles autres que celles qui vous sont explicitement demandées.
Avertissement
En vertu de l’article 16 de la LEMV, nul ne peut, à l’égard d’une espèce floristique menacée ou vulnérable, posséder hors de son milieu naturel, récolter, exploiter, mutiler, transplanter, détruire, acquérir, céder, offrir de céder ou manipuler génétiquement tout spécimen de cette espèce ou l’une de ses parties, y compris celle provenant de la reproduction, ni exercer toute autre activité susceptible de porter atteinte à tout spécimen de cette espèce sans préalablement obtenir une autorisation du ministre. Ces interdictions s’appliquent autant sur les terres privées que sur les terres publiques. Les espèces floristiques menacées ou vulnérables sont identifiées aux articles 2 et 3 du Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats (REFMVH).
Les activités assujetties à une autorisation ne peuvent commencer que lorsque le ministre a délivré cette autorisation. La demande doit donc obligatoirement être déposée avant la réalisation d’une activité assujettie à une autorisation du ministre. Toutefois, les activités exemptées d’une telle autorisation peuvent être réalisées selon les modalités prévues aux articles 4, 5, 8 et 9 du REFMVH sans autres formalités.
Renseignements personnels 
Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), le ministère ne collecte que les renseignements personnels exigibles aux fins de l’application de la LEMV et du REFMVH. Si requis, ils peuvent être utilisés ou communiqués au sein du ministère, à ses mandataires ainsi que certains ministères et organismes. Le défaut de fournir ces renseignements pourrait entrainer le refus de la demande, sa suspension et/ou sa fermeture. Vous avez le droit de consulter les renseignements personnels vous concernant, en obtenir une copie ou les faire corriger. Pour plus de détails à ce sujet, consultez la page Accès à l’information.
Pour plus de précision sur les termes utilisés, référez-vous au Lexique des autorisations ministérielles et des déclarations de conformité.
Références
Loi et règlement liés au présent formulaire 
Site Web de Légis Québec – Loi sur les espèces menacées ou vulnérables (RLRQ, chapitre E-12.01) – ci-après appelée la LEMV
[bookmark: _Hlk199496181]Site Web de Légis Québec – Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats (RLRQ, chapitre E-12.01, r. 3) – ci-après appelé le REFMVH
[bookmark: _Toc79478575][bookmark: _Toc80708750]Documents de soutien, guides et outils de référence
Site Web du Gouvernement du Québec – Fiches des espèces floristiques
Site Web du Gouvernement du Québec – Repérer et signaler la présence d’une espèce floristique en situation précaire, plus précisément :
Outil Potentiel
Inventaire d’espèces floristiques en situation précaire au Québec
Site Web du Gouvernement du Québec – Données sur les espèces en situation précaire, plus précisément :
Carte interactive – Carte des occurrences d’espèces en situation précaire


Identification et coordonnées
Demandeur

Identification du demandeur
Type de demandeur 	☐Personne physique               ☐Personne morale             ☐Personne morale de droit public             ☐Société de personne	Si vous avez répondu « Personne physique », passez à la section 1.1.1.	Si vous avez répondu « Personne morale », « Personne morale de droit public » ou « Société de personne », passez à la section 1.1.2.


1.1.1	Personne physique

Identification de la personne physique
Prénom et nom de la personne physique	Saisissez les informations.
Numéro civique	...	Nom de la rue	...
App.	...	Municipalité	...	MRC	...
Province	Sélectionnez la province	☐Ne s’applique pas	Pays	...	Code postal	...
Numéro de téléphone ou adresse courriel	...


1.1.2	Personnes morales

Identification de la personne morale
Nom de l’entreprise ou de l’organisme associé	Saisissez les informations.
Numéro d’entreprise du Québec (NEQ), s’il y a lieu	☐ Sans objet	...
Coordonnées du siège social
Numéro civique	...	Nom de la rue	...
Bureau	...	Municipalité	...	MRC	...
Province	Sélectionnez la province	☐Ne s’applique pas	Pays	...	Code postal	...

Personne-ressource du demandeur

	Identification de la personne-ressource

	Prénom et nom de la personne-ressource
	Saisissez les informations.
	Titre ou fonction
	...
	Coordonnées de la personne-ressource

	Numéro de téléphone (bureau)
	...	Poste
	...
	Numéro de téléphone (autre)
	...
	Adresse courriel
	...
	Cette personne remplit-elle également le rôle de représentant?
	☐ Oui   ☐ Non
Si vous avez répondu Oui, passez à la section 2.


Représentant

	Identification du représentant

	Prénom et nom du représentant
	Saisissez les informations.
	Nom de l’entreprise ou de l’organisme associé
	...
	Titre ou fonction
	...
	Coordonnées du représentant

	Numéro de téléphone (bureau)
	...	Poste
	...
	Numéro de téléphone (autre)
	...
	Adresse courriel
	...

Description générale
[bookmark: _Hlk81570120]Type d’autorisation requise
2.1.1	Sélectionnez la catégorie d’activité visée par l’autorisation demandée.
	☐ Éducative

	☐ Scientifique

	☐ Gestion

	☐ Autre activité susceptible de porter atteinte à une espèce floristique menacée ou vulnérable


2.1.2	Expliquez pourquoi ce type d’autorisation s’applique à votre activité.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Description du projet
2.2.1	Indiquez le titre de votre projet.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.2.2	Décrivez votre projet dans son ensemble.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

2.2.3	Décrivez les objectifs de votre projet.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Autre autorisation requise
2.3.1	Indiquez toute autre autorisation ministérielle et tout mécanisme administratif auxquels votre projet est assujetti.
Cela inclut notamment les autorisations découlant d’une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement ainsi que les déclarations de conformité.
Inscrivez les numéros de référence, par exemple, les numéros de gestion documentaire, de décret ou de dossier.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Espèces floristiques menacées ou vulnérables visées par la demande d’autorisation
2.4.1	Dans le tableau ci-dessous, sélectionnez toutes les espèces floristiques menacées ou vulnérables visées par la présente demande.
	[bookmark: _Hlk201239565]Espèces menacées
	

	☐ Aplectrelle d’hiver
	☐ Cicutaire de Victorin
	☐ Hydrophylle du Canada
	☐ Pin rigide

	☐ Arabette du Québec
	☐ Corallorhize d’automne
	☐ Jonc à tépales acuminés
	☐ Podophylle pelté

	☐ Arisème dragon
	☐ Corème de Conrad
	☐ Lézardelle penchée
	☐ Polanisie à douze étamines

	☐ Aristide à rameaux basilaires
	☐ Cypripède oeuf-de-passereau
	☐ Listère du Sud
	☐ Polémoine de Van Brunt

	☐ Arnica de Griscom
	☐ Doradille des murailles
	☐ Mimule de James
	☐ Ptérospore à fleurs d’andromède

	☐ Asclépiade de l’intérieur
	☐ Drave à graines imbriquées
	☐ Monarde à tige velue
	☐ Sagittaire spongieuse

	☐ Aspidote touffue
	☐ Drave des monts de Puvirnituq
	☐ Muhlenbergie ténue
	☐ Saule à bractées vertes

	☐ Aster à rameaux étalés
	☐ Éléocharide à deux étamines
	☐ Myosotis printanier
	☐ Scirpe de Pursh

	☐ Aster du golfe Saint-Laurent
	☐ Ériocaulon de Parker
	☐ Onosmodie hispide
	☐ Séneçon fausse-cymbalaire

	☐ Astragale de Fernald
	☐ Gaylussaquier de Bigelow
	☐ Orge des prés
	☐ Séneçon à feuilles obovales

	☐ Aubépine ergot-de-coq
	☐ Gentiane de Macoun1
	☐ Orme liège
	☐ Thélyptère simulatrice

	☐ Carex digital
	☐ Gentiane de Victorin
	☐ Oxytrope visqueux
	☐ Vergerette de Provancher

	☐ Carex faux-lupulina
	☐ Géranium de Caroline
	☐ Pelléade à stipe pourpre
	☐ Verveine simple

	☐ Carmantine d’Amérique
	☐ Ginseng à cinq folioles
	☐ Pelléade glabre
	☐ Woodsie à lobes arrondis

	☐ Chardon écailleux
	☐ Houstonie à longues feuilles
	☐ Phégoptère à hexagones
	

	Espèces vulnérables
	

	☐ Ail des bois2
	☐ Conopholis d’Amérique
	☐ Verge d’or à bractées vertes
	☐ Renouée de Douglas

	☐ Arnica à aigrette brune3
	☐ Cypripède tête-de-bélier
	☐ Vergerette à feuilles segmentées4
	☐ Sumac aromatique

	☐ Aster à feuilles de linaire
	☐ Desmodie paniculée
	☐ Goodyérie pubescente
	☐ Valériane des tourbières

	☐ Aster d’Anticosti
	☐ Érable noir
	☐ Hélianthe à feuilles étalées
	

	☐ Cardamine bulbeuse
	☐ Floerkée fausse-proserpinie
	☐ Polystic des rochers
	

	Espèces vulnérables à la récolte5
	

	☐ Adiante du Canada
	☐ Dentaire géante
	☐ Sanguinaire du Canada
	

	☐ Asaret du Canada
	☐ Lis du Canada
	☐ Trille blanc
	

	☐ Dentaire à deux feuilles
	☐ Matteuccie fougère-à-l’autruche
	☐ Uvulaire à grandes feuilles
	


1 Populations sur le territoire de la municipalité régionale de comté de Bonaventure.
2 Si la réalisation de l’activité répond aux conditions prévues à l’article 4 du Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats et aux règlements sectoriels, une autorisation ministérielle en vertu de l’article 18 de la LEMV n’est pas requise. Toutefois, si l’une des conditions n’est pas respectée, une autorisation ministérielle doit préalablement être obtenue.
3 Populations des régions administratives de la Capitale-Nationale, de Chaudière-Appalaches et de l’Estrie.
4 Populations du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie.
5 Si la réalisation de l’activité répond aux conditions prévues à l’article 5 du Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats, une autorisation ministérielle en vertu de l’article 18 de la LEMV n’est pas requise. Pour en savoir plus, consultez le document Précisions sur l’article 5 du Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats.
Localisation des activités projetées
Lieu d’intervention
3.1.1	Dans le tableau ci-dessous, indiquez la plus récente désignation cadastrale des lots visés par la demande, la municipalité ainsi que la région administrative où se dérouleront les activités.
	[bookmark: _Hlk200639194]Lieu de l’intervention

	Numéro de lot du cadastre rénové
	Saisissez les informations.

	Municipalité
	Saisissez les informations.

	Région administrative
	Saisissez les informations.


Localisation et données géospatiales
3.2.1	Fournissez un ou plusieurs plans de la zone d’étude et la localisation des activités projetées assujetties.
Les éléments localisés sur le plan doivent correspondre à la réalité (dimensions et localisation).
Les fichiers aux formats JPEG et PDF sont acceptés.

3.2.2	Fournissez les données géospatiales qui ont servi à produire le plan.
Les formats de données KML, GPX ou Shapefile (comprenant SHP, SHX, DBF et PRJ) sont acceptés.

Renseignements sur les espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées
Occurrences d’espèces en situation précaire
4.1.1	En vous référant à la carte des occurrences d’espèces en situation précaire du Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), indiquez si la zone d’étude comprend des occurrences connues d’espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées en vertu de la LEMV.
	☐ Oui	 ☐ Non


Si vous avez répondu Non, passez à la question 4.2.1.
4.1.2	Joignez les rapports de consultation du CDPNQ ou le résultat de la recherche sur la carte des occurrences d’espèces floristiques en situation précaire pour les espèces floristiques qui sont menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées, au format PDF ou JPEG.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.1.3	Précisez comment les occurrences connues d’espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées sont prises en considération dans le cadre du projet.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Évaluation du potentiel de présence
4.2.1	La zone d’étude comporte-t-elle des habitats potentiels d’espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées?
Notez que l’outil Potentiel permet de dresser une liste d’espèces floristiques en situation précaire potentiellement présentes sur un territoire donné et de déterminer si des inventaires sont requis.
	☐ Oui	 ☐ Non


4.2.2	Indiquez la méthodologie utilisée pour évaluer la présence ou l’absence d’habitats potentiels d’espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

4.2.3	S’il y a lieu, décrivez les habitats de chaque espèce floristique menacée, vulnérable ou susceptible d’être ainsi désignée potentiellement présente dans la zone d’étude.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Inventaire des espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées
4.3.1	Fournissez le résultat de l’inventaire des espèces floristiques menacées, vulnérables ou susceptibles d’être ainsi désignées et décrivez la méthodologie utilisée pour réaliser l’inventaire terrain, en précisant les dates des visites en fonction de la période propice à l’identification des espèces visées.
Notez que le document Inventaire d’espèces floristiques en situation précaire au Québec présente les principaux éléments à prendre en considération lors de la réalisation d’un inventaire. 
Vous pouvez transmettre vos observations à l’aide du formulaire d’observation de la flore.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

[bookmark: _Toc82520511][bookmark: _Toc82074488]Description de l’activité projetée 
Nature de l’activité projetée
5.1.1	Sélectionnez l’activité ou les activités projetées qui font l’objet de la demande. Il est possible que votre projet comporte plusieurs activités susceptibles de porter atteinte à une espèce.
	☐ Posséder un spécimen hors de son milieu naturel
	☐ Détruire un spécimen

	☐ Récolter un spécimen
	☐ Acquérir un spécimen

	☐ Exploiter un spécimen
	☐ Céder ou offrir de céder un spécimen

	☐ Mutiler un spécimen
	☐ Manipuler génétiquement un spécimen

	☐ Transplanter un spécimen
	☐ Autre activité susceptible de porter atteinte à un spécimen


5.1.2	Si vous avez répondu « Autre activité susceptible de porter atteinte à une espèce », précisez la nature de cette activité.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Méthodes de travail
5.2.1	Décrivez la méthodologie utilisée pour réaliser les activités projetées. Joignez à votre demande les protocoles ou les plans de travail, s’il y a lieu.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Évaluation des solutions de rechange
5.3.1	Présentez les solutions de rechange de l’activité projetée dans le contexte du projet.
	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.

Conséquences appréhendées
5.4.1	Dans le tableau ci-dessous, décrivez les conséquences appréhendées de l’activité projetée sur l’espèce floristique visée.
	Espèce visée
	Activités projetées (sélectionnées à la question 5.1.1)
	Conséquences appréhendées

	
	
	Nombre de spécimens affectés
(total ou estimé)*
	Conséquences appréhendées de l’activité projetée sur les spécimens
Les conséquences appréhendées peuvent être positives ou négatives, temporaires ou permanentes, directes ou indirectes, etc.
	Mesures de protection, de minimisation et de contrôle
Les mesures proposées doivent assurer des conditions de vie favorables à l’espèce visée.

	Saisissez les informations ou indiquez le nom du document et la section.	...	...	...	...
	...	...	...	...	...

* Selon ce qui est le plus adapté à l’espèce : soit un dénombrement exhaustif des spécimens affectés par l’activité projetée, soit une estimation selon le nombre de spécimens recensés par m2.
Étapes de réalisation
5.5.1	Présentez dans le tableau ci-dessous le calendrier de réalisation des activités.
Notez que les informations saisies dans ce tableau serviront à guider la période de validité de l’autorisation.
	[bookmark: _Hlk110418646]Étape de réalisation
	Date de début
	Durée estimée

	Saisissez les informations.
	Sélectionnez la date.
	Saisissez les informations.

	...	...	...

Déclaration et signature du demandeur
Cette partie doit être signée seulement par le demandeur ou, si le demandeur est une personne morale, une société de personnes, une fiducie ou toute autre entité juridique, par la personne qu’il a autorisée à signer en son nom. Dans ce dernier cas, un document attestant qu’elle est autorisée à procéder à la signature doit être joint à la demande. 
Si un représentant est désigné à la section 1.3, celui-ci est autorisé à représenter le demandeur. Par conséquent, il aura accès à tout renseignement concernant la demande, pourra discuter avec le ministère de tout sujet s’y rapportant et agir au nom du demandeur. À cette fin, le ministère est autorisé à communiquer au représentant tout renseignement que le demandeur a pu fournir ou à lui transmettre tout document contenu dans son dossier relativement à la demande.
En signant ce formulaire, vous consentez à la collecte, l’utilisation, la communication, la conservation et la destruction des renseignements personnels que vous communiquerez au ministère relativement à cette demande.
Je déclare que tous les renseignements fournis dans ce formulaire et dans tout document annexé sont, à ma connaissance, exacts et complets.
______________________________________________
Nom et prénom du demandeur (en majuscules)
______________________________________________
Fonction de la personne autorisée à signer (s’il y a lieu)
______________________________________________
Signature
______________________________________________
Date (AAAA/MM/JJ)
Transmettez le formulaire rempli par courriel à LEMV-flore@environnement.gouv.qc.ca.
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